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ARTICLE ADDITIONNEL

AVANT L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant :

La préservation du statut d’exploitant public est essentielle au respect des quatre principes
fondamentaux  du service public  que sont la  continuité,  l’égalité  de traitement,  l’adaptabilité  et
l’universalité.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le changement de statut de La Poste en société anonyme risque de se faire au détriment
des quatre principes fondamentaux du service public,  notamment du fait  d’une réduction de la
présence postale sur l’ensemble du territoire créant  de fait  des discriminations dans l’accès au
service universel postal de proximité.


